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Décision portant création et renouvellement des unités mixtes de recherche non
contractualisées

Le Président,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du
Centre national de la recherche scientifique ;

Vu le décret du 21 janvier 2010 portant nomination de M. Alain Fuchs aux fonctions de
président du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu la décision n° 920520SOSI du 24 juillet 1992 modifiée portant organisation et
fonctionnement des structures opérationnelles de recherche ;

Vu la décision n° 050043DAJ du 10 octobre 2005 modifiée relative au suivi et à l'évaluation des
unités et des chercheurs relevant du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu les avis émis par les instances compétentes du Comité national de la recherche
scientifique ;

Vu l'avis émis par le comité scientifique ou le comité d’évaluation et le conseil de laboratoire de
chacune des unités, lorsqu’ils existent ;

Sur proposition du ou des directeurs d'institut concernés ;

Vu l’accord des partenaires ;

Décide :

Art. 1. - Sont créées à compter du 01 janvier 2012 les unités mixtes de recherche suivantes
sous réserve de la conclusion des conventions correspondantes :

Institut de rattachement : Institut de chimie

Délégation Ile-de-France Ouest et Nord

Partenaire : INSTITUT PASTEUR

UMR n°3523, intitulée Unité de chimie organique
Directrice : Mlle Sylvie POCHET, directeur de recherche
Institut secondaire : Institut des sciences biologiques
Section d'évaluation : 16

Institut de rattachement : Institut des sciences biologiques
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Délégation Ile-de-France Ouest et Nord

Partenaire : INSTITUT PASTEUR

UMR n°3525, intitulée Génétique des génomes
Directeur : M. Alain JACQUIER, directeur de recherche
Sections d'évaluation : 22, 2, 21

Partenaires : INSTITUT PASTEUR, UNIV PIERRE ET MARIE CURIE, UNIVERSITE PARIS
DIDEROT - PARIS 7

UMR n°3528, intitulée Biologie structurale des processus cellulaires et maladies infectieuses
Directeur : M. Marc DELARUE, directeur de recherche
Institut secondaire : Institut de chimie
Sections d'évaluation : 21, 16

Institut de rattachement : Institut des sciences humaines et sociales

Délégation Provence et Corse

Partenaire : MINISTERE CULTURE ET COMMUNICATION

UMR n°3495, intitulée Modèles et simulations pour l'architecture, l'urbanisme et le paysage
Directeur : M. Livio DE LUCA, ingénieur de recherche
Section d'évaluation : 39

Art. 2. - Sont renouvelées à compter du 01 janvier 2012 les unités mixtes de recherche
suivantes sous réserve de la conclusion des avenants aux conventions correspondantes :

Institut de rattachement : Institut de chimie

Délégation Ile-de-France Est

Partenaires : INSTITUT CURIE, UNIV PIERRE ET MARIE CURIE

UMR n°168, intitulée Unite physico-chimie Curie
Directeur : M. Jean-François JOANNY, professeur
Instituts secondaires : Institut de physique ; Institut des sciences biologiques
Sections d'évaluation : 11, 23

Délégation Provence et Corse

Partenaire : COMPAGNIE DE SAINT-GOBAIN

UMR n°3080, intitulée laboratoire de synthèse et fonctionnalisation des céramiques
Directrice : Mme Caroline TARDIVAT, ingénieur de recherche
Sections d'évaluation : 15, 14

Institut de rattachement : Institut de physique

Délégation Ile-de-France Sud

Partenaire : CEA

UMR n°12, intitulée Laboratoire Léon Brillouin
Directrice : Mme Christiane ALBA-SIMIONESCO, directeur de recherche
Directeur-adjoint : M. Jean-Paul VISTICOT, Chercheur du CEA
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Instituts secondaires : Institut de chimie ; Institut d'écologie et environnement ; Institut des
sciences biologiques
Sections d'évaluation : 5, 6, 11, 15

Art. 3. - Le mandat des directrices, des directeurs et du directeur adjoint mentionnés aux
articles 1, 2 prend effet au 01 janvier 2012

Art. 4. - La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel du Centre national de la
recherche scientifique.

Fait à Paris, le 5 janvier 2012

Alain Fuchs
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